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Code civil

Chapitre II — Des actes de naissance

Extrait

Article 62

Version du 11 mars 1803

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

L’acte de reconnaissance d’un enfant sera inscrit sur les registres,  à sa date; et il en sera fait mention en marge de l’acte de naissance, s’il en
existe un.

Version du 8 juin 1893

Texte source : Loi portant modification des dispositions du code civil relatives à certains actes de l’état civil et aux testaments faits soit aux armées, soit au cours d’un voyage
maritime. 

L’acte de reconnaissance d’un enfant naturel sera inscrit sur les registres à sa date, registres,  à sa date; et il en sera fait mention en marge de
l’acte de naissance, s’il en existe un.

Dans les circonstances prévues à l’article 59, la déclaration de reconnaissance pourra être reçue par les officiers instrumentaires désignés en
cet article,  et dans les formes qui y sont indiquées.

Les dispositions des articles 60 et 61 relatives au dépôt et aux transmissions seront,  dans ce cas,  applicables.  Toutefois,  l’expédition adressée
au ministre de la Marine devra être transmise par lui,  de préférence, à l’officier de l’état civil du lieu où l’acte de naissance de l’enfant aura
été dressé ou transcrit,  si ce lieu est connu.

Version du 29 juillet 1939

Texte source : Décret relatif à la famille et à la natalité françaises. 

L’acte de reconnaissance d’un enfant naturel sera inscrit sur les registres à sa date; date,  et il en sera fait mention en marge de l’acte de
naissance, s’il en existe un, et il en sera donné avis,  dans le mois,  au juge de paix du canton de la naissance. un. 

Dans les circonstances prévues à l’article 59, la déclaration de reconnaissance pourra être reçue par les officiers instrumentaires désignés en
cet article,  et dans les formes qui y sont indiquées.

Les dispositions des articles 60 et 61 relatives au dépôt et aux transmissions seront,  dans ce cas,  applicables.  Toutefois,  l’expédition adressée
au ministre de la Marine devra être transmise par lui,  de préférence, à l’officier de l’état civil du lieu où l’acte de naissance de l’enfant aura
été dressé ou transcrit,  si ce lieu est connu.

Version du 22 décembre 1958

Texte source : Ordonnance n° 58-1273 du 22 décembre 1958 relative à l'organisation judiciaire. 

L’acte de reconnaissance d’un enfant naturel sera inscrit sur les registres à sa date; il en sera fait mention en marge de l’acte de naissance, s’il
en existe un, et il en sera donné avis,  dans le mois,  au juge du tribunal d’instance de paix du canton de la naissance.

Dans les circonstances prévues à l’article 59, la déclaration de reconnaissance pourra être reçue par les officiers instrumentaires désignés en
cet article,  et dans les formes qui y sont indiquées.

Les dispositions des articles 60 et 61 relatives au dépôt et aux transmissions seront,  dans ce cas,  applicables.  Toutefois,  l’expédition adressée
au ministre de la Marine devra être transmise par lui,  de préférence, à l’officier de l’état civil du lieu où l’acte de naissance de l’enfant aura
été dressé ou transcrit,  si ce lieu est connu.

Version du 1 juin 1965

Texte source : Décret n° 65-422 du 1er juin 1965 portant création d’un service central d’état civil au ministère des affaires étrangères. 

L’acte de reconnaissance d’un enfant naturel sera inscrit sur les registres à sa date; il en sera fait mention en marge de l’acte de naissance, s’il
en existe un, et il en sera donné avis,  dans le mois,  au juge du tribunal d’instance du canton de la naissance.
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Dans les circonstances prévues à l’article 59, la déclaration de reconnaissance pourra être reçue par les officiers instrumentaires désignés en
cet article,  et dans les formes qui y sont indiquées.

Les dispositions des articles 60 et 61 relatives au dépôt et aux transmissions seront,  dans ce cas,  applicables.  Toutefois,  l’expédition adressée
au ministre de la Marine devra être transmise par lui,  de préférence, à l’officier de l’état civil du lieu où l’acte de naissance de l’enfant aura
été dressé ou transcrit,  si ce lieu est connu.
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